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NOTIFICATION IN PURSUANCE OF PARAGRAPH 3 OF THE UNDERSTANDING 
REGARDING NOTIFICATION, CONSULTATION, DISPUTE SETTLEMENT AND SURVEILLANCE 

Communication from Senegal 

The following communication, dated 6 February 1987, has been received 
from the Permanent Mission of Senegal. 

.,— The Permanent Mission of Senegal presents its compliments to the GATT 
'" secretariat and has the honour to forward herewith a copy of the decrees 

signed in 1986 which liberalized certain products for import. 

Further liberalization measures will be taken in 1987 with respect to 
the agri-food sector (March 1987) and the chemicals sector (July 1987). 
The relevant texts will be communicated to you as and when they are 
adopted. 

Furthermore, the Permanent Mission of Senegal wishes to reaffirm the 
commitment of the Government of the Republic of Senegal to spare no effort 
to reverse protectionism, in accordance with the Ministerial Declaration of 
Punta del Este and without any prior conditions. 

Consequently, the Government of the Republic of Senegal expects that 
similar efforts can be undertaken by the other contracting parties, so as 
to foster open and fruitful negotiations in the context of the Uruguay 
Round. 

JA The Permanent Mission of Senegal thanks the GATT secretariat for its 
™ collaboration and takes this opportunity to express the renewed assurances 

of its highest consideration. 

French only 
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MINISTÈRE DU COMMERCE: 

DECRET n* 86-241 du 28 février 1986 

poilux-l libéralisation de certains produits à l'importation. 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Dans lo cudro de l'application du plan d'ajustement structurel 
à moyen tonne, un programme de libéralisation progressive des 
1.1 li:iii/«î.: conimcj-ciaux a été mis en place. 

Co yruâi-iijnme vise de prime abord & supprimer les restrictions 
,i l"iiiiui;r.,ution des produits Qui ne sont pas fabriqués localement. 

iùi uut.ro, tous les effets attendus de l'application de la loi 
a' w o i d u 24 janvier 1086 portant modification du tableau des 
droits ot taxes inscrits au tarif des Douanes ne seront obtenus 
que si les produits visés, par cette loi sont libérés. 

Aussi, le présent décret répond-il au double objectif suivant: 
— d'une part, la libéralisation de l'importation des produits dont 

la soumission à dis restrictions peut entraver la réussite de 
la nouvelle politique en matière de commerce extérieur; -• 

— d'autre part, la suppression des restrictions, applicables aux 
produits ayant fait l'objet de l'allégement fiscal évoqué ci-dessus. 
* Ces mesures devraient permettre la redynamisation de l'activité 
économique ot la reprise des échanges commerciaux. 

Telle est l'économie du présent décret que j'ai l'honneur de 
soumettre à votre signature. 

LE PllÉSIDKWT BE LA REPUBLIQUE, . 
Vu l a Constitution, notamment en ses articles 37 et 65; 
Vu la loi 65-25 du 4 mars 1905 sur les prix et infractions à la 

législation économique; ..; 
Vu 1Û décret 64-338 du 13 mai 1964 soumettant provisoirement 

A autorisation préalable l'importation des lits en métal; 
Vu le décret n° 71-369 du 31 mars 1971 portant contingentement 

à l'importation d'articles métalliques (épingles, trombones, agrafes 
ot lûmes do rasoirs artificielles); 

Vu lo décret 71-403 bis du 8 /.ivril 1971 soumettant à autorisation 
préalnb.o l'importation des machines et appareils pour la produc
tion du sucre, ainsi que leurs pièces détachées; 

Vu lo décret 78-200 du 8 mars 1973 portant réglementation dos 
imjK.il.uio»:; do matières textiles et d'ouvrages en cos matières; 

Vu I..- dJu-el 76 G04 du 8 juillet 1078 soumettant a autorisation 
l»ié.il:.bl«: l'i m pollution d'essieux i>our charrettes; 

Vu n; >:. u v i U1-817 du 11 août 1031 définissant les conditions 
u'i:-.,!*.!-.. .liou do produits de toute origine et de toute provenanco; 

Vu li il. i-ivi u° 31-1240 du 23 dt-cembre 1981 soumettant à autori-
siil.on !• •."•ivble l'importation de certains papiers et cartons on 
vuo ..l'un u. :-..'je déterminé of do certains ouvrages en papier 
C0.rU)l>; 

Vu le d-'.vii-.i n" 13-876 du 17 août 1983 soumettant A autorisation 
più::.'i.::l Vir.pn» tation au S.n6.",al do chaux-, 

:'.;.r v :. i ,> I t du Ministre du Commerce, 

:•.:••..:!. .Vru : •'; 

••)•.:,, ,:,-.-:i.iior. — L'importation au Sénégal des 
prtii.ûh:: i*ci:.-is sur la lî Le un annexe est libre. 

An. ?.. - Le présent décret abroge ni remplace 
i:vite?s disposiLions antérieures contraires. 

Ait. o. — Le Ministre de l'Economie et dos Finan-
'.•(>. ri lo Ministre du Commerce sont chargés, chacun 
i,n ru qui le concerne, de l'exécution du présent 
dfi'ioî. qui sera publié avec son annexe au Journal 
l/frîC)«l. 

•"••• ii .". Dnk-ir. le 2B .<V."_r.it>r 19R(1. 

Liste des produits libérés 

Numéro 
de 

nomencla
ture 

25-22 

25-22-01 
25-22-09 
25-22/10 r 

" 4 0 - 1 1 . 

48-14-00 

48-21-20 

48-21:30. 

Chap. 50-

Chap. 51° 

51-01-11. 

51-03-10 • 
inclus 

51-04-10 

a 
51-04-30 
inclus 

51-04-42 

à 
51-04-90 
inclus 

Chap. 52 

Désignation des produits 

Chaux ordinaire, chaux hy
draulique, à l'exclusion de 
l'oxyde et de rhydroxyde 
de. calcium. 

Chaux ordinaire vive. 
Chaux ordinaire éteinte. 
Chaux hydraulique. 

Bandages; pneumatiques, ban
de de roulement amovibles 
pour pneumatiques, cham
bres à air et «flaps» en 
caoutchouc vulcanisé non 
durci, pour roues de tous 
genres : tous les produits de 
la position. 

Articles de correspondance -. 
papiers à lettres en bloc, 
enveloppes, cartes-lettres, 
cartes-postales non illustrées 
et cartes pour correspon
dance, boites, pochettes et 
présentation similaires, en 
papier ou carton, renfer
mant un assortiment d'arti
cles de correspondance. 

Cartes perforées pour machi
nes pour le traitement de 
l'information et papiers à 
diagramme pour appareils 
enregistreurs. 

Abat-jours. 

. Chapitre 50 

Soie, bourre de soie (schappe) 
et bourrette de soie : tous les 
produits du chapitre. 

Chapitre 51 

Fils de fibres textiles synthé
tiques continues non tex
tures. 

a 
Fils de fibres textiles synthé

tiques continues condition
nées peur la vente au bétail. 

Tissus de fibres textiles syn
thétiques continus pour 
pneumatiques 

à 
Tissus clairs (non serres) pour 

vitrages. 
Autres tissus contenant au 

moins 8^ % en poids de fi 
bres textiles synthétiques 
continues d'une lnrgeur in 
férieure ou égale à 115 cm 

à 

Autres tissus contenant moins 
de 85 % en poids de fibres 
artificielles continues. 

Chapitre 52 
Filés métalliques : tous les 

Décret n* 81-817 du 
14 août 1981. 

Décret n* 81-1240 du 
23 décembre 1981. 

Textes réglemen
taires de référai ico 

Décret n* 83-876 Ji 
17 août 1083. 

<U 

Décret n" 81-12-10 du 
23 décembre 10U1. 

Décret n" 78-i?«»o .lu 
8 mars lit'i'j. 

Décret n" 7«-2t.j 
8 mars JU7it. 

Décivl n" 
8 m.u-s 

D c a - 4 n" 
8 m:., .s 

Ducivi. J'i" 
8 a. •;•« 

Décriîi u" 
8 D...I-J 

X'f.) n 
l '.V.i. 

:•(;•] 

DécrcL n* va-Sixi dt 
8 mars 197H. 

Dôcmt n* . . ) .. 

http://uut.ro
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Numéro, "vl-*?' ••• ••,••• ••'• " : > '" • 
"de" '•'- ï :' '" ' • • 

n o m e n d a / Désignation, des produits 
,- t u r c • •••. 

Chap. 53 

Chap. 54 

Chap. 55 
55-0J 01 

à 
5SM-20 
indus 

- 55-07-00 

I* Chap. 56 
• 56-01-10 

a 
50-03-20 
inclus 

56-05-00 

50-00-20 

.1(3-07-10 

50-07-51 

.*>0-07-52 

v * 
5iK)7-91 

et 
5rf-OT-02 
inclus 

Cil.'ip. 57 

Chap. 5ii 

Ci iU| j . 5!l 

r.uoioi 

/. 
.VI-CI-/Û 
indus 

Chapitre 53 
Laines poils et crins : tous 

les produits du chapitre. 

Chapitre 54 

Lins et ramies tous les pro 
du i t sdù chapitre. 

'• Chapitre .55 

Coton en musse non égrené'a 
Coton poigne. 

Tissus de coton à" point de 
gaze. • 

• . Chapitre 50 . 
Fibres, textiles synthétiques 

••' • • • • à . 
Déchets de fibres artificielles. 

Fils de. fibres textiles artifi
cielles discontinues non con
ditionnés pour la venta au 
détail.. .. 

Fils de fibres. textiles artifi
cielles conditionnés pour la 
vente au détail. • 

Tissus de fibres textiles syn
thétiques discontinus pour 
pneumatique. , ' 

'Tissus clairs.pour voilages de 
fibres textiles synthétiques 
discontinues: 

Tissus de fibres textiles arti
ficielles discontinues pour 
pneumatique. 

Tissus clairs pour voilages de 
fibres textiles artificielles 
discontinues. 

Autres tissus de fibres texti
les artificielles discontinues. 

Textes réglemen
taires ÙV référence 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1078. 

Décret n* 78-200 du 
U mars 1978. 

Décret n" 78-200 du 

8 mans 1978. 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1978. 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1978. 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1978. -

•Numéro*7 

de 
nomencla-

' turc 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1978. 

Décret n ' 70-200 du 
8 mars 1978. 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1978. 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1978. , 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1078. 

Décret n* 78-200 du 
8 mars 1978. 

Chapitre 57 

Autres, fibres textiles végéta
les, fils do papier et tissus 
de fils de papiers : tous pro
duits du rhnpitre. 

•";; Chapitra 58 
Tapis et tapisserie, velours, 

peluches, tissus bouclés et. 
tissus de chenille, rubane-
rie, passementerie tullos ot 
tissus a mailles nouées (fi
lets), dcntcllu.-; cl guipures, 
broderies: tous les produits 
du chapitro. 

. Chaplin- 50 
Ouate et articles en ouate de 

coton. 
.: a 

Ficelles,- cordes ot cordages 
non tressés. 

Décret n* 78-200 du 
U mars 1978. 

Décret n* 78-200 du 
U murs 1970. 

Di.ribl n* 78-200 du 
b iiiarv 1070. 

5*05-11 . 

59-17-29 
inclus • 

Chap. 80 

60-01-10 

& *. 

. 6002-00 
;• indus 

60-04-51 

60-05-09 : 
i ndus . 

60-06-10 

et . .- ' ; 

. 60-06-90 
inclus 

Chap. -61 
61-02-10 

à 1 
61-02-90. 

indus •' 

61-04-10 

a 

61-11-90 
inclus 

Chap.' 62 
62-02-50' 

62-03-59 

à 

62-04-50 
inclus 

62-05-20 

a 
62-05-90 
inclus 

ex 73-26-00 

82-11-20 

ex 83 054)0 

ex. 84-12 

31 mai 198 

• Désignation des produits 

Autres filets de déchargement 
* 

Artides textiles pour usages 
techniques: autres. 

; •Chapitre 60 

Etoffes de bonneterie non eiaa 
tique, ni caoutchoutée, en 
pièces contenant plus de 15 
* en poids de fibres textiles 
synthétiques ou artificielles 

a 
Ganterie de bonneterie non 

élastique ni caoutchoutée. 
Slips et culottes de coton pour 

femmes, .fillettes et Jeunes 
enfants. . 

à 
Accessoires du vêtement d'au

tres matières textfles.T*'. -
Etoffes en pièces et autres ar

ticles' (y compris les . ge
nouillères et les bas à va
rices) de bonneterie élasti
que et de bonneterie caout
choutée). 

Chapitre 61 _ 
Vêtements de dessus pour 

femmes - filettes et jeunes 
enfants: toutes les sous-
positions.. 

Vêtements de dessous pour 
Jeunes enfants (y compris 
les bébés). 

& 
Autres accessoires du vête

ment non dénommés. 

Chapitre 62 
Rideaux, vitrages et autres 
. articles-d'ameublement 

et 
Sacs et sachets d'emballage 

usages, en d'autres tissus 
présentés vides, 

a- . 
Artides de campement. 

Serviettes périodiques (a l'ex
clusion de celles du n* 59-01 

a 
Autres articles non dénommés 

ailleurs y compris les pa
trons de vêtements. 

Ronces artifi délies. 

Textes réglera* 
tàires de référés 

Décret n- 7U-20C 
8 mars 107B. 

Décret n* 7B-&K 
u mars itivu. 

Décret n* 7U-?a 
8 mars I0'«a. 

Décret n" ibi'ix. 
8 mars 197â. 

Décret n* 78-20C 
8 murs. 1U7B. 

Décret n* 78-201 
8 mars 1978. 

Décret n* 7i'i JoC 
B mare 107U. 

Décret n" 70-200 
8 mars 1070. 

Décrot n* 7U-2. 
8 mars J'J.'I.. 

Lames de rasoirs. 

Agrafes, trombones. 

Groupe pour le conditionne 
ment de fair, comprenant, 
réunis en un seul corps, un 
ventilateur à moteur et dos 
dispositifs propres à modi-

n mars jJi.it. 

Di'ici-et n *• V.': 
8 mur:; lt>>: . 

D.'ic-jcl : i * ' . I - ' 
:u m-ut-i 1:'.. 

l/l'CrCt I;* v, . 
il m-irs i:V. : 

l>i-CI\*t U' ?i'i 
'•i\ mu-.-; ;;>ii 

p.'crcl «* »;) ;. 
I l fl.JÛI l ' j ' . l . 
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Numéro 
de 

Roinc-nclA-
larn 

J l - l i i o l 

84-1500 

m T*S ::;; 

JX. a-i-30-co 

01-11 

'. 85-15-39 ' 

87-W-U 

82-11-40 

.82-1211.. 

4 

. D2J2-20 

oit.. M 03-20 

98-01-00 

Désignation des produits 

fier la temperature e t l'hu
midité d'une puissance infé
rieure ou égalé à 3 kw. 

Réfrigérateurs à usage domes
tique. ] j \ . 

Machlnos et appareils pour la 
fabrication et le raffinage 
du sucre.'..'; 

Parties et pièces détachées des 
machines et appareils du 
n* U4.30.30 :•' • 

Décret n* 81-817 du 
14 août 1981. 

Décret n* 71-409 bi» 
du 8 avril 1971. 

Décret n* 71-403 bit 
du 8 avril 1971. 

Machines à coudre (les tissus, 
les cuirs, les chaussures étc) 
y compris les meubles pour 
machines à coudre; aiguilles 
pour :ces ' machines -toutes 
les. soustpositions. 

Appareils récepteurs de radio
diffusion autres .combinés 
ou non avec . un appareil 
d'enregistrement ou de re 
production, du. son.. ; 

Essieux. pour .charrettes. , . 

Décret n* '81-817 du 
14 août 1981. 

Appareils d'enregistrement ou 
de reproduction des images 
et du son ren télévision.,-. 

Supports préparés pour l'enre
gistrement du son pu pour 
les enregistrements analo
gues non enregistrés. 

r . a / : : ? • v 
Disques du commerce enregis

trés." -' •-,.;••";,...• .; ..!•••" 
l i ts métalliques.-

nouions, boutons pression, 
boutons de manchettes et 
similaires ' (y compris les 
ébauches et les formes pour 
boutons et les parties de 
bouton). 

Textes réglemen
taires de référenco 

Décret n** 81-817. du 
14 août 1981. 

Décret n* 78-664 du 
dii.8 juillet 1978. 

Décret nf 81-817 du 
14 août! 1981. 

! 
. . . I 

Décret n* 81-817 du 
14 août 1981. 

Décret n* 81-817 du 
Ï4 août 1981. 

Décret n ' 64-338. du 
13 mai 1964. 

Décret n* 81-817 du 
14 août 1981. 

iHHATUM à l'arrêté, 'interministériel n' 15182 M.COM-
li .C. l . l \ -M.S.I \ en dafeldu .11 décembre 19X5 complétant 

l'ai.SI.'- ir ïsi iln 17:janvi*r 1985 fixant les prix-des 

.,. . ' ilti-'-i [.hmuiaceiitiqnrz de Parke Hauts Afrique de 

J ' I . I .V i M".-.." I) ta Zone f ran cire, industrielle de Dnhar, juiru 

an . l .u rnul nffici.M n* Ôltiii du X mars 19XU, ptnje 1 2 4 . . . 

. t u lieu de .': ••• 

l ' r i x grossistes Sénégal 

- I . v n . l , ' . l i l r 11 : .2.(MU f r ; .ncs , 

i.it-e . • • • • ' 

Pr ix ' gross is tes Sénégal 

- Uroimtu, Die 14 ,s"-2.040 f rancs 

(l.e rcslc suns c h a n g e m e n t ) 

MINISTÈRE DE LÀ CULTURE 

NOMINAÏ10NS, MUTATIONS, ETC. 
le personnel 

P a r a r rê té ministériel n* 3922 M.C. en da te du 10 avr i l 
i978e ' • • . - • 

ArlkOe prmier . — M. Mbaye Garna Kébé. Mie de splde 
030356-C, inspecteur d e l 'Enseignement élémentaire, précé-
de imnont conseiller technique a u Ministère de l a ' C u l t u r e , 
csl n o m m é Directeur du Centre cul ture] régional de Tliics, 
conseiller cul turel auprès du Gouverneur de lailile région, 
en remplacement de M. Mbaye Bassine Dieng, muté . 

Art . 2. — M. Kébé est chargé, oamulativement a u x fonc
t ions précitées, d 'assurer l a coordination des activités d 'an i 
mat ion culturelle d e l 'ensemble des centres cul turels ré
gionaux. • / '. . 

: A r t 3 . — Le présent ar rê té p rend effetnà compter de là 
da te d e sa s ignature. 

ANNONCES 
U'/ia'mùiistralian n'entend nullement èUe responsable de la toneu 

dot annonce* au •>*& pal»,»» «t** *»ta. .aoriaut par let patticuUv*. 

• Etude de M» Boubacar Seek, notaire 
Pikine-Guédiawaye, Immeuble 'Mar Fay». 

SOCIÉTÉ DE ̂ PÊCHE SOUMBÉDIOUNE 
:T 50. PE. SO. -

Société à rtipomutbWli limité* au capital i* 3.000.000 it /«ne» C. f. A. 

Siège social « Rue 5 1 . Corn iche Ouest , S o u m b é d i o u n o 

-.. CONSTITUTION DE LA SOCIETE 

Aux termes d'un acta reçu par M* Boubacar Sack, notaire •> PiUnu. 
le 20 février 1986.- enregistré à Pikine. bordereau n* 271/2. volu.r.o l. 
folio 164. case 2377.. aux droits de 60.000 francs C.F.A.. il u t-to Cu.un 
los statuts d'une société à responsabilité limitée ayant pour ohjM : 

— la production, la commercialisation, la transformation at U ton-
nervation des produits halieutiques; 

— la pécha par tous procédés mécaniques ou traditionnels: 

— la commercialisttion de tout matériel de pécho; 

— Et généralement comme conséquence de cet objet, toutes nut
ritions commerciales, industrielles, financières se rattachant direr.i. 
mont ou indirectement à cet objet social. 

La société prend la dénomination sociale de Société cl.. Ptcin. Sour..-
bûdioune (SO.PE.SO.). ayant son siège social à la rut S I . Oui ni a.a 
Ouust (Soumbédioune). 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compix du jo<;r ri• 
vt constitution, sauf cas de dissolution anticipée ou <!o prcrû'j. •:!.<;• 
prévus aux statuts. ( 

Lo captlal social est fixé ft la somme de 3.000.000 u» f nines CFA. 
et divisé en 100 parts de 30.000 francs C F A chacune et attribut au* 
asiocMs an .proportion de leurs apports.. • : • • • • 

L'exercice social commencé le 1 w janvier et sa termlrw> lo 31 déuxu 
bra. Par exception, le premier exercice commence A compter du jw» 
de U constitution et se termine le 31 décembre 1988. 

W 

http://U4.30.30
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— de l'exonéruton des taxes sur le. chiffre d'affaires que 
les entreprises Miraient a supporter du fait des opérations 
nécessaires a la réalisation d u programme agréé ou du fait 
des marchés qu'elles passeraient pour le même objet avec 
des entreprises régulièrement établies au Sénégal; 

— l 'exonération des droit* de mutation sur les acquisi
tions ili! terrains ft bâtiments nécessaires à la réalisation du 
programme agréé; . 

— l'cxonéralio.i des droits frappant les actes constatant la 
constitution dos sociétés et les augmentations de capital 
nécessaires a là 1 «alisation du programme agréé. 

Art. 0. — La Société SENKPROFIL liénéficiera pendant 
une période «le cimf «u*s des droits et taxes perçus n l'en-
IIVÎC-, y compris la taxe sur la valeur njoiiléc. pour les piè
ces do rechange inconnaissables comme spécifiques des ma
chine:; de production importées. L'exonération est limitée a 
111. montant «l'importation de pièces d'une valeur inférieure 
à 10',' du coftl toial, hors taxes, de ces machines. 

Art. 7. — La Société SENEPROF1L bénéficiera limitant 
\me période de trois ans des droi ts et taxes perçus à l'entrée, 
V compris-la taxe sur la valeur ajoutée, sur les véhicule* 
utilitaires inclus iI:.nslciirogmiiiine d'investissement agréé. 
Cette exonération ne s'élant pas mix pieces détachées. 

Art. 8 . .— La Société SENFPROFIL bénéficiera pendant 
cinq ans «lé l 'exonération de la contribution des patentes . 

Art. il. — La liste des matériels et matériaux visés a l'ar
ticle f> ci-dessus est établie en colloboration avec les «ervices 
de la Direction générale des Douanes et les services techni
ques compétents, soumise a l 'approbation du Ministère de 
l 'Economie et des Finances et annexée au présent arrêté . 

Art. 10. — Le retrait d'agrément sanctionnera toute in
fraction aux dispositions du présent arrêté. 

Art. 11. — Le Ministre de l'Economie et des Finances et 
le Ministre du Flan et de la Coopération "sont chantés, cha
rnu en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Par arrêté présidentiel n* 9537 M.P.C. en date du 1 " août 
1080 : 

Article '. premier. — Le programme d'extension et de 
diversification de RADIAUTO, objet de sa demande en date 
du 14 ju in 1985. est agréé au régime prioritaire (loi n* 81-50 
du 10 juillet 1981). 

Art. 2. — Le programme agréé comporte la production de 
six nouveaux produi ts : radiateurs, clous, râteaux, pelîcs 
terrassiers, paumelles, écroux et divers. 

Art. 3. — Ui Société RADIAUTO s'engage dans le cadre 
ihi programme défini a l 'article 2. a investir dans un délai 
de trois ans un montant minimum de 200.000.000 de francs 
C..K.A. 

Art. 4. — Avant la fin de la deuxième année d'exploita
tion, la Société RADIAUTO devra en liaison avec le service 
de la Main-d'fEuvro eréer *in minimum «le cent nouveaux 
emplois permanents d,> cadres cl d'ouvrier* sénégalais. 

Art. 5. — La Socu'tc RADIAUTO bénéficiera jKMidanl une 
l>ilrii>,lc. de trois ans : 

— • de l'exonération des «Iroits cl taxes cxieililes a l'entrée 
y compris lu taxe s u r la valeur ajoutée pour les matériels 
1:1 matériaux ni produits , ni fabriqués au Sénégal et dont 
l 'importation est iiidi*pensaidc & la réalisation du prograin-
inc agréé; 

— île l'exonération des taxes sur île rh i l ï ï e d'affaire» que 
iitt entreprises ii'.iraienl a 'supporter du fait îles marchés 
«|I:VIIC*JS passeraient pour le même, objet avec des entreprise» 
r-'-giilièrcinenl l'-lal.lic.s nu Sénégal; 

— de l'exonération des droits de mutat ion sur îos acqui
sition* de terrains et bât iments nécessaires à la réalisation 
du programme agréé; .' 

— , d e l'exonération des droi ts f rappant los actes consta
tant la constitution d e s ' société* et les augmentat ions de 
capital nécessaires à la réalisation du programme agréé,. 

Art. 6. — La Société RADIAUTO bénéficiera pendant 
une péu-iode de cinq ans des droi ts et taxes perçus a r en t r ée , 
y compris la taxe sur la valeur ajoutée, pour les p iè . i s île 
rechange reconnaissantes comme spécifiques «les niurliio. s 
de production importées. L'exonération est limitée A un 
montant d' importation de pièces d 'une valeur inférieure 
à 10 % du coût total hors taxes, de ces machines. 

Art. 7. — La liste des matériels cl matériaux visés à l'ar
ticle 5 ci-dussus est établie en collaboration avec les s e n ices 
de la Direction générale des Douanes et los services techni
ques compétents, soumise A l 'approbation du Ministère de 
l'Economie et des Finanças et annexée au présent arrêté . 

Art. 8. — Le retrait d 'agrément sanctionnera toute infrac
tion aux dispositions du présent arrêté . 

Art : 9. — Le Ministre de l 'Economie et des Finances el 
le Ministre diu Plan et «le la Coopération sont chargé*, cha
cun en ce qui le concerne, d e l 'application diî présent arrêté. 

MINISTERE DU COMMERCE 

DECRET n* 86-1150 d u 17 septembre 1986 
complétant 1* décret n ' 86-241 du 28 février 1986. portant 

libéralisation de. certains produits à l'importation. 

I.E PitÉSIUFNT D I U RÉI'UIILIQUE, 
Vu la Constitution, notamment en ses articles 37 et OS; 
Vu la loi 65-25 du 4 mars 1885 sur les prix et les infractions 

à la législation économique; 

Vu le décret n* 07-507 du 10 mai 1937 relatif & l'importation de 
certains produits Imprimés, livres et brochures; 

Vu le décret n* 81-817 du 14 août 1881 définissant les conditions 
d'importation au Sénégal de produits de toute origine c: tie 
toute provenance; 

Vu le décret n* 83-241 du 28 février 1886 portant 'libéralisation 
de certains produits A l'importation; 

Vu le décret n* 86-888 du 14 août 1BB0 complétant lo décret 
n* Ou-241 du 28 février 1886 portant ' libéralisation do ce.ru.ui-. 
produits A l'importation; 

Sur le rapport du Ministre du Commerce. 

DÉCRÈTE : 

Art ic l e p r e m i e r . — Les a r t i c l e s d e l a posi t ion ta r i 
f a i r e 48-16 -° • Boites , s a c s e t a u t r e s e m b a l l a g e s e n iv .p ic r 
ou c a r t o n ; c a r t o n n a g e s d e b u r e a u , d e m a g a s i n e t simi
l a i r e s » , s o n t l i b re s à l ' impor ta t ion . 

Ar t . 2. — Les d i spos i t ions p r é v u e s à l ' a r t ic le p r e m i e r 
c i -dessus , a b r o g e n t e t r e m p l a c e n t t ou t e s disposit ion: , 
. an té r ieures c o n t r a i r e s e t s o n t d ' app l ica t ion à conip'.o: 
du l " oc tob re 1086. 

Art . 3. - - Le M i n i s t r e d e l 'Economie e t d e s Fim.ii<.«s 
e t le M i n i s t r e d u C o m m e r c e s o n t c h a r g é s , c h a c u n un > o 
un i le c o n c e r n e , d e l ' exécu t ion d u p r é s e n t décre t qi.i 
s e r a p u b l i é a u Journal officiel. 

Fai t & D a k a r , le . 17. s e p t e m b r e 1086. 

Abdou DIOUJ 

http://ce.ru.ui
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MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT .INDUSTRIEL 
ET DE L'ARTISANAT 

l'ur urrété ministériel n* 53877 M.D.I.A.-D.E. en date du 
12 i.iai 1980 : 

Article pruinior. — MM. Amadou Lamine Drumé, chef 
soeleiir Rufisque. AÏmou Diop chef réseau Rufisque. 
Aiioune Seek chef d'équipe clientèle RuflMfue. Hamet Ly. 
. h-f Centre de Klagn, sont ltiuViltiés à constater et à reprimer 
l.s infractions en matière dVtilisalion du courant électrique 
.liiu-i le périmètre de Ix. vine de Rufisque. 

-\rl. 2. — Ces agent» ci-dessus cites prêteront serment 
auprès du Tribunal régional de Dakar et du Procureur de 
l i l I t i ' j i I l l r iHfIM. 

Art. 3. — Lorsque ces agents rencontreront des diffieutés 
«huis JV\k.-rcirc de leur functions notamment par l'opposi
tion r&sHir ou présumée de contrevenants, ils pourront se 
faire- assister .par un officier de police judkiare ou solliciter 
auprès des autorités civils aid» appui et protection. 

Art. .,. _ . La validité du présent arrêté est limitée à ht 
durée ùV service desdits agents sur le périmètre mentionné 
a l'.ulilce premier. 

Art. 5. — Le Directeur de l'Energie et le Préfet du Dépar
tement de Rufisque sont chargés, chacun en ce qui Se con
cerne, de l'appliatton et de l'exécution du présent arrêté. 

Par arrêté ministériel n* 5388 M.D.LA.-D.E. en date du 
12 mai 1986 : 

Article premier. — MM. Doudou Diaw, chef région, 
Tnmliucoiinda, Oumar Diêne A.T.PD. Auguste Boucher, 
Kéilutigou, Oumar Di.tw, chef secteur Trcmhacounda, Ihra 
Ftdl. Uakr.1. Ahdon Kctst. Goudiry, El Hadji Ndiogou. Tamba-
cimnda sont haliililés a constater et à Teprimer les infrac
tions en matière d'utilisation du courant électrique dans 
le périmètre de la Région de. Tambacounda. 

Art. 2. — Ces agents ci-dessus cités prêteront serment 
auprès du Tribunal Régional de Tambacounda et du Procu
reur do la République. 

Art. 3. — Lorsque ces n cents rencontreront des difficulties 
d:ins i'exereico de leurs fonctions notamment par l'opposi
tion réelle mi présumée de contrevenants, ils pourront se 
l'aire :is«islcr par un officier de police judiciaire ou solliciter 
::«.ij>rèx dvs autorités civiles aide,- appui et protection. 

Arl. -1. — La validité du présent arrêté est limitée & la 
durée dr service desdits agents sur le périmètre mentionné 
n l'artinlc premier. , 

Art. ft. — Lé Directeur de l'Energie et le Gouverneur de 
l:i Hèu'ion de Tambacounda sont chargés, chacun en ce qui 
le fMta-ernu, de l'application et de l'exécution du présent 
:,iiv|.':. 

MINISTEkE DU COMMERCE 

r f DECRET n* 86-998 du 14 août 1986 
complétant le décret n* 86.241 du 28 février 1986 portant 

libéralisation de certains produits à l'importation 

RAPPOKT DE PRESENTATION 
l« ]'i:ui d'Ajustement «iruetnrol a moyen et loni» turmo ndopu* 

i j - I .•; p-jiivairs public. «<o?.l l'objectif miieur 6f t lu rctitbllsso-

ment des grands équilibres macro-écarjoonques. vise entre autres 
mesures, à lever les restrictions quantitatives à l'importation. 

) ija nouvelle politique todniliWle devant entraîner l'accroisse
ment de la compétitivité des entreprises, repose sur les principes 
suivants: ••• 

— une protection uniquement la>Motrst 
— et une protection tarifaire réduite et harmonisée. 
Lu premier principe implique l'élimination de* toutes les fuîmes 

do protection non tarifaire. 
A cet effet, il est prévu le suppression, dans un délai de deux 

ans. des autorisations préalables A rases» lallisi 
Cetto suppression.doit avoir un trips* effet: 
— une plus «rends compétitMté de rtadusuie locale grâce. 

* lu concurrence étrangers; 
— une augmentation des recettes fiscales. la quantité des pro

duits à importer n'étant plus limitée par aucune mesure adminis
trative, 

— et une baisse éventuelle des pets de venta * la consommation 
du fait de l'ouverture du marché letértsav 4.Ja concurrence 
extérieure. , ' 

Le calendrier du programme d'action de liberalisation de l'éco
nomie établi dans le cadre du Plan d'Ajustement structurel A 
moyen et long terme, prévoit m sapprsauon du régime des 
autorisations préalables dans rue su moms des secteurs qui y 
sont soumis, à compter du 1** hnUst MBS. 
• Les dispositions de l'article premier de projet de décret répon- , 
dent à cet objectif en ce qu'elles visent la IBiéraHsatton des produits 
du secteur mécanique-métaux. 

Outre lés produits de ce secteur, la Hste en annexe comprend 
des produits dont la libéralisation est sans incidence sur notre 
tissu Industriel. 

Cette nouvelle série de mesures de Hbéraosation. vient s'ajouter 
à celles déjà prises depuis le 28 février 1988. par le décret n* 80 241 
portant libéralisation de certains produits (non fabriques au 
Sénégal). 

Telle est. Monsieur le Président de la République, l'économie 
du présent projet de décret que l'ai rbonnour de soumoure S 
votre signature. 

Lx PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu la Constitution, notamment en ses articles 37 et 65; 
Vu la loi n* 65-25 du 4 mars 1985 sur les prix et infraction; 

à la legislation économique; 
Vu le décret n* 63-547 du 31 juillet 1963 portant interdiction 

temporaire de l'importation des véhicules automobiles genre • enrs-
rapides •; 

Vu le décret n* 64-157 du 22 fata IBM portant interdiction 
temporaire de l'importation au Sénégal des œufs; 

Vu le décret n* 66-750 du 12 Juillet 1986 soumettant & autorisation 
préalable l'importation de matériaux de construction; 

Vu lo décret n* 68-052 du 18 janvier 1968 portant restriction 
d'importations de matériaux de couverture pour bâtiment; 

Vu le décret n* 68-118 du S février 1868 soumettant à autorisation 
préalable l'importation des articles de ménage en tôle émalUco-, 

Vu lo décret n* 71-369 du 31 mars 1971 portant contingentement 
u l'importation d'articles métalliques (épingles, trombones, ogrufes 
ci Inities de rasoirs artificielles): 

Vu le décret n* 75-563 du 3 juta 1975 soumettant à autorisation 
préalable l'importation de certains véhicules utilitaires; 

Vu lu décret n* 75464 du 3 juin 1975 soumettant à autorisation 
préalable l'importation de certains éructas et cyclomoteurs; 

Vu le décret n* 77-310 du 18 avril 1977 soumettant à autorisation 
piv.iUhlo l'importation des meubles en bois, rotin, bambeu 
et un i< tes similaires; 
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Vu le décret n* 78-200 d u 6 mar» 1978 soumet t an t ft au tor isa t ion 

préa lable l ' importat ion des mat iè res textiles et ouvrages en ces 
matières;-

Vu le décret n* 79-001 d u 16 Janvier 1979 soumet tan t a autor i 
sation préa lable l ' importat ion des appare i l s électriques et électro
niques de leurs p u n i e s e t pièces détachées; 

Vu le décret n ' 79-072 d u 23 Janvier 1979 po r t an t réglementa
tion de l ' importation d e cer ta ins produi t s méta l lurgiques ; 

Vu le décret n ' 80-41W d u 19 m a i 1980 ab rogean t e t r emplaçan t 
lu (iocrot n* 70 8: ) du Ï5 juillet 1978 in terdisant l ' importat ion de 
véhicules au.toniol.ilus a des fins commerciales; 

Vu le décre t n* 8.-817 d u 14 aoû t 1981 définissant les condit ions 
d ' importat ion nu Sénégal des produi ts d e toute origine e t de 
toute provenance. 

Vu le décret n* H2-1002 du 17 décembre 1902 modifiant e t rem-
pli)..um t-oiluinos dispositions d u décre t n* 70-UU3 du 13 Juillet 
julù po r t an t in te .dic t ion de l ' imporutton et do lu mise en vente 
uc c i fes vorts compor tan t dos cerises e t gra ines d 'aspect noir; 

V:i le décre t n ' 03-bïU du 17 a o û t 1903 soumet t an t ù autor isat ion 
prc.iluble 1'imponaiiun a u Sénégal des ar t ic les do m é n a g e gulva-
MSfS; • ..-. ! • ,.- • 

Vu le décret n* 83-870 d u 17 août 1983 f ixant les condit ions 
d ' importat ion de la craie à écrire; 

Vu le décre t n" 83-S39 d u 29 a o û t 1983 soumet tan t a autor isa
tion préa lable l ' importat ion a u Sénégal de l 'huile d e pa lmis te 
et cer ta ins produi t s subst l luables a l 'huile de palmiste; 

Vu le décret n* 84-270 d u 8 m a r s 1984 modif iant cer ta ines dispo
sitions du décret n" 81-817 d u 14 août 1981 définissant les condi
tions d ' importa t ion a u Sénégal d e produi t s d e tou te origine et 
de toute provenunco et d u décret n ' 67-507 d u 16 m a i 1967 relatif 
ft l ' importat ion d e cer ta ins produi ts , impr imés l ivres et brochures ; 

Vu le décret n ' 88-241 d u 28 février 1986 por t an t l ibéralisation 
d e cer ta ins produi ts & l ' importation; 

S u r le r a p p o r t du Ministre du Commerce, 

' P é c n f c r E : 

Article premier. — L'importation au Sénégal des pro
duits visés en annexe, est libre. 

' Art. 2.' — Les dispositions de l'article 1" ci-dessus, 
abrogent et remplacent toutes dispositions antérieures 
contraires. 

Art. 3. — Le Ministre de l'Economie et des Finances 
et le Ministre du Commerce, sont chargét. chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sorn publie avec son annexe, au Journal officiel. 

Fait à Dakar, le 14 août 1086. 
Abdou DIOUF. 

ANNEXE 

ou décret compliiunt le décret n* «8-2» <iti 2il février Jûafi 

por tan t Ubéiaksalion de certains produits à l'importation 

Punition 
tarifaire 

02-02-00 

Désignation des produits 

Volailles mortes de busse-cuur 
leurs, a b a t s comestibles (ft l'ex
ception des foies) frais. r*ft1-
Kcrés ou congelés viandes cl 
nliatr. de volailles 

Tex ti
de ré ic ivnce 

Décret n* 81-871 
du 14RU1 IJ.O 
du 12.00.81) 

. Position 
tar ifaire 

04-05 

08-01-65 

08-02-01 

0806-10 

09-01-01 

a 

09-01-09 

09-01-11 

à 

09-01-50 

09-01-61 

09-01-69 

09-02-10 

09-02-20 

15-07-61 

15-07-85 

15-07-71 

24-01-10 

Désignation des produits 

Œ u f s d'oiseaux et Jaunes d'oeufs, 
frais, séchés ou aut rement con
servés, sucrés ou non; oeufs d e 
volaille, poudre d'oeufs de vo
laille 

Dattes 

Oranges douces ; . 

Pomme de t ab le 

Cafés verts , e n cerises robuste, 
a r abus t a . a rab ica 

Autres cafés ver ts , en cerises . 

Aut res cafés ver ts , non décaféi
nés , a r ab i ca robus te arabusta . 

Aut res cafés ver ts , non décaféi
nés d 'aut res espèces 

Autres -cafés ver ts , décaféinés 
arabica , r obus t e a rabus ta ., 

Autres cafés ver t s , 
d 'autres espèces . . 

décaféinés 

Thé ver t 

Thé noi r 

Texte 
do référence 

Décret n" 64-4J7 
d u 22.0i..04 IJ.O. 
du 11.07114). 

Décret n m u n 
du M.ot:.'-, 1 U.O 
du 12.0HCJ): 

Décret n - ui-817 
du 14 .OS 61 t.7.0. 
du 12.09.1)1). 

Décret n" Ul-817 
du 14.0M ill IJ.O. 
du 12.0U.8l). 

Décret n* 82-1002 
, du 17.12.82 IJ.O. 

du 26.0282 

et 
Décret n" 81-817 

du 14.00 81 IJ.O. 
du 12.00.81). 

Décret n* 81-817 
du 14.03 81 V j O. 
d u 12.00.81). 

Décret n- 81-817 
du n .ou. - i ;J.O. 
du 12.C0.81i. 

Décret " - 81 817 
du 14.0b.Ul (J O. 
du 12.00.81). 

Décret n" 8181? 
du 14.0i'.81 (J O. 
du 12 09.81). 

Décret n ' Bl 817 
du M.t : .1 ' . ' .ù. 
du 12.CU.U1). 

Dtarot n" 81-U17 
du M.Co.Cl (J.O. 
du 12 00.81). 

Huile de pa lme b ru t e destinée ft 
l ' industrie d e l a savonnerie ou 
du type 1 

Huile de coco-coprah, destinée t 
l 'Industrie de la savonnerie. 

Huile de palmiste, de coco desti
nées ft l ' industrie 

Tabacs b r u t s ou non fabriqués en 
feuilles ou en côtes, soit partiel
lement ou totalement écotés . . 

Décret n" 3.1 'J.i.> 
du iii.nu.to IJ.O. 
du .2 lut!.".). 

Décret n" il.l KM 
du 2ii OM m f.' O. 
du VM n lU). 

Décret n* P-J (i39 
du 200'! ••'•! (J.U. 
du 22 1.) 113). 

Décret n* HI 1.1? 
du M M m i tin 
UJO. du 12 00.01 J 

http://au.toniol.ilus
http://12.0U.8l
http://12.C0.81i
http://14.0b.Ul
http://12.CU.U1
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Désignation das produits 

Déchets do tabac 

Pantalon «Jean'S» pour 
miettes et Jeunes enfants 

Pantalon • Jean S • pour femmes 
fillettes et Jeunot enfant* . . . . 

Tiu» de fer ou d'acior. laminées 
a chaud ou à froid. magnéJJ 
ques et a u l n s tAles de toutes 
épaisseurs ttcus les articles de 
l:i position) 

Tôles de forme carrée ou rectan
gulaire ondulées ou présentées 
sous la forme d'articles desti
nées à la couverture, commer 
étalement dénommés «bacs au
topartants» d'une épaissseur 
égaie ou supérieure à 0.45 mm. 

Autres tôles d'une épaisseur de 
035 mm et 0.40 mot u-,45 mm 
et au-dessus 

Tôles de forme carré ou rectan
gulaire.' ondulées ou présentées 
sous formes d'articles destinés 
à la couverture commerciale
ment dénommées «bacs auto-
portana» d'une épaisseur de 
0.4S mm au-dessus 

Texte 
de référence 

Fils de fer ou d'acier nus ou re
vêtus, à l'exclusion des fils iso
lés pour l'électricité; fus d'acier 
clair, fils d'acier récuit, fus d'a
cier litler •"• 

Toile métallique, grilles, grillages 
et treillis, en fila de fer ou 
d'acier tôles en bondes déplo
yées, en fer ou en acier, treillis 

Pointes et clous en fonte, fer ou 
acier crampons appointés, ogre 
fus ondulée- et biseautées, pi 
Ions, crochets ol punaises en 
fonte, fer ou ..clcr, même avoc 
teto on autre luatlonsa. à l'exclu
sion de ceux avec loto en cuivre. 

li.iulons et écrans (filetés ou non). 
tire-fond,, vis pbtons et cro
chets * PAS Oc vis rivets, gou
pilles cheville... limettes et ar
ticles simil lire» de bnulonnerie 
ot do visse) i<' on fonte, fer ou 
acier roniUsi'ios ty compils les 
rondelles bri .ùes M autres ron
delles destliiuiis L f.iji-e ressort) 

en far ou en urier. lices filetées. 

Décret n* 81-81/ 
du 144841 du 
tJJO. du 124841) 

Décret n* 78-200 
du 8.03.78 f/.O. 
du 11X13.78). 

Décret n* 78-200 
du 8.03.78 U.O. 
du 11.03.78). 

Décret n* 60-570 
Ju 12.07.86 U.O. 
du 30.07.66). 

Décret n* 68-052 
du 18.01.68 U.O. 
du 27.01.68). 

Décret n* 88-052 
du 18.0148 U.O. 
du 274148). 

Décret n* 68452 
du 18-1-68 (J.O. 
du 2741.68). 

Décret n* 78-0/2 
du 23.01.78 U.O. 
du 3.02.78). 

Décret n ' 78472 
du 23.01.78 U.O. 
du 302.70). 

Décret n* 78-072 
du 23 01.70. U.O. 
du 3.02.78). 

tarifaire 

734440 

7348 

Rphurtos autres que de parure, en 
fer ou an acier, y compris : 
épingles à cheveux ondulateurt 
et similaires 

7848 

83.14.10 

85.1440 

Désignation des produits 

Articles de ménage, d'hygiène et 
d'économie domestique jet leurs 
partiel an fonte fer ou acier 
paille de fer; éponges torchons 
gangs et articles similaire» 
pour récurage, «t polissage et 
usages analogues en fer ou 
acier (tous les articles de la 
position) 

Tôles, planches, feuilles et bandes 
en aluminium «Tune épaisseur 
de plus de 0J5 nun (tous les 
articles de la position) , 

Tolas de forme carrée ou rectan
gulaire, ondulées ou présentées 
sous forme d'articles destinés à 
la couverture, commerciale
ment dénommées «bacs auto-
partants» (quelle que soit l'é
paisseur) 

Texte 
de référence 

Décret -n* 71-368 
du 3143.71 W.O. 
du .146.71). 

Microphones et leurs supports . 

Haut-parleurs et amplificateurs 
électriques de basse fréquence, 
y compris les appareils d'ampli
fication de son (tous les arti
cles, de la sous-position) . . . 

85-^S-3S 

85-14-38 

Appareil» récepteur* de radiodif
fusion, entièrement en pièces 

importés pour l'in
du montage (tous les 

articles de la sous-position) 

Décret n* 68-118 
du 54048 (J.O. 
du 174248). 

et 
Décret n* 81-817 

dtf 14484). 
Décret n " ' 83-878 

du 174843 U.O. 
du 284243). 

Décret n* 66-052 
du 184148 U.O. 
du 2741.68). 

Décret n* 68-052 
du 184148 (J.O. 
du 274148). 

Décret n*, 81-817 
du 144841 (JJO. 
du 124841). 

Décret n* 78-061 
du 1641.7» UX>. 
du 2041.78). 

Décret n* 81-817 
du 144841 (J O 
du 124841) 

Appareils récepteurs de radiodif
fusion autres combinés ou non. 
avec un appareil d'enregistre
ment ou de reproduction du 
son (tous les articles de la 
sous-position) 

1)5- J 0-40 

Décret n* 78472 
du 2301.79 (J.O. ! 
du 342.78). 

Décret n* 81-817 
du 144881 U.O. 
du 1208.81). 

Appareils récepteurs de télévision Décret n* 78-Oul 
du 1601.78 (J O 
du 2041.78). 

ot 
Décret n* 81-817 

du 14.08.81 IJ.O. 
du 124841). 



L/6139 
Page 9 

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE OU SENEGAL 16 août 1986 

Désignation des produits Tax» . 
da référença 

Tracteurs y compris les t rac teurs 
treuils (tous les articles de l a 

position) i 
— ù roues: 
— aut res , d 'un poids de 4 ton
te ' ot moins et ayan t un poids 
to.aî roulant égal ou supér ieur 
à 16 tonnes; 
— au t res d 'un poids d e plus 
de 4 tonnes. 

Voit ui es uulomobiles à tous mo
teurs pour le t ranspor t des p e r 
sonnos (y compris les voilure: 
du sport et les trolleybus) ou 
d> s merchandises (tous les arli 
cl -«s do lu position) i 
— véhicules automobiles genre 
• < ars rupides • aménagés inle 
rioureinont ou non . poids : 1400 
ki:cs puissance 12 CV fiscaux 
— typo pick-up ou p la teau 
n 'ayant pas 4 roues motrices 
d 'un PTC supér ieur à 2 T s ou 
équipé d 'un moteur d 'une cy
lindrée supérieure à 2000 CC. 
— tout au t re type n ' ayan t p a s 4 
roues motrices d 'un PTC supé
r ieur à 2 T ou équipé d 'un mo
teur d 'une cylindrée supér ieure 
4 2030 CC. 

Voitures automobiles à usages 
spéciaux autres q u e pou r le 
t i u i i b p O i i LU u p i t-IMBlÙ Lui. û -ucS 

que voitures dépanneuses , voi 
Unes-pompes, voilures échelles, 
vcimros-balayeurs. voitures-pro 
lecteurs, voitures-ateliers, voi 
turos-radiologiques e t similai 
rcs (tous les articles de la 

. fCai'.lOl). 

Chassis des véhicules automobiles 
repris aux n* 87-01 à 87-03 in
clus, avec moteur . 

(tous les articles de l a position) 

d 'un poids total e n charge égal 
ou supérieur & 2 T o u équipé 
d 'un moteu r d 'une cylindrée 
égale ou supérieure à 2000 CC. 

Motocycles e t vélocipèdes avec 
auxil iaire avec ou sans side-
cur. side-cars pou r muiucyi les 
et tous vélocipèdes, présentas 

•isolément '..'... 

Décret n* 75-563 
d u 21.06.75). 

(tous les articles de l a position) 

— ( ycloinoteurs d 'une valc-.ir 
CAF inférieure à 103.000 frs Cl i 

Vé.ocipfcdos (y compris les tiîpo.--
h ur.s similaires sans moteur ) 

(loi:', les lullclcs de la position) 

— liicycicttes d 'une valeur infi
n i no n 12000 frs Cfa 

Décret n* ua-547 
d u 31.07.63 (J.O. 
du 17.08.03). 

Décret n* 75-503 
du 5.06.75 (J.O. 
du 21.00.75). 

Décret n* 75-503 
d u 5.06.75 (J.O. 
du 21.00.75). 

Décret n* 75-553 
du 5.06.75 (J.O. 
d u 21.06.75). 

Décret n* 75-563 
du 5.06.75. (J.O. 
du 21.06.75). 

Position. 
tarifaire. 

82-11-10 

82-11-21 

82-11-22 

Décret am 75-564 
du 3.06.75 (J.O. 
d u 21.06.75). 

Dùcvot n ' 75 5SI 
du 306.75 (J.O 
du 21.06.75). 

Décret n" 75 561 
du 3.06.75 (J.O. 
du 21.06.75). 

Décret n ' 75 504 
du 3.06.75 (J.O. 
du 21 0ii75). 

82-11-28 

82-11-30 

84-01-31 

84-01-32 

94-01-42 

84-01-44 

84-01-82 

ex 84-01-88 

84-03-50 

84-03-60 

Désignation des produits 

Apparei ls d 'enregis t rement d u 
son .-

Tourne-disques 

— Tourne-disques combinés avec 
amplif icateur électrique de bas 
se fréquence d 'une va leur CAF 
inférieure ou égale à 25.000 frs 

Cfa 

Electrophones 

Autres apparei ls d 'enregistrement 
et d e reproduct ion du son n o n 
dénommées ailleurs 

Apparei ls d 'enregis t rement ou 
d e reproduct ion d e son d 'une 
va leur CAF inférieure ou égale 
a 30.000 Frs CFA 

Apparei ls mixtes d 'enregis tre
m e n t ou d e reproduct ion du 
son 

Aut res sièges avec bâ t i en bois, 
n o n r embour rés ' . 

Autres sièges avec bâti en bois, 
rembourrés 

Aut res sièges, e n rot in 

Aut res sièges, e n osier, bambou 
et mat ières similaires 

Par t ies d e sièges en bois 

Par t ies d e sièges en rot in , osier 
bambou et matières similaires. 

Meubles en bols et leurs parties. 

Meubles en bois e t leurs part ies . 

Texte ..... 
de référence 

Décret n* 78,-061 
du 16.0170 (J.O. 
d u 20.01.78). 

ot 

Décret n - aj-817 
du 14.0o..!l tj.o. 
d u 12.0.1.81). 

Décret n - 81-817 
d u 14.iv.ui (J.O 
du ] 2 . C 8 i ) . 

Décret n ' 81-817 
d u 14.03.81 (J.O. 
d u 12 00.81). 

Décret n* 81-817 
d u 14.0881 ( J.O. 
du 12 09.81). 

Décret n ' 81-817 
du 14 08 81 (J O. 
du 12.09.81). 

Décret n* 81-817 
du 14.0S.U1 (J.O. 
du 12.09.81). 

Décret n* 77-310 
du 18.04.77 (J.O. 
d u 4 05.77). 

Décret n* 77-3)0 
du 18.04.77 (J.O. 
du 4.05.77). 

Décrut n ' 77-:ii0 
du 18 0177 '.J.O. 

' d u 4 05.77). 

Décret n* 77-310 
du 18 01.77 (J.O. 
du 4 0J77) . 

Décret >»• 77-310 
du 1R.0177 (J.O. 
du 4.05.77). 

Décret ii 
du IBïï 
du 4 0'. 

• 7 7 : I ) J 

77 U.O. 

Décret n- 77 :uu 
du.ldO-.77 tJ.O. 
d u 4 os 77). 

Décret ii" 77-rr.u 
du lb G1 77 (J.O. 
d u 4 05 77). 

http://14.iv.ui
http://14.0S.U1
http://du.ldO-.77

